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 ACCORD DE PAIEMENT

 Introduction

 Booking.com B.V. a chargé Booking Holdings Financial Services International Limited de conclure l’Accord de
paiement ci-dessous avec vous afin de fournir des services de recouvrement de paiement en lien avec
l’accord conclu entre vous et Booking.com B.V. (désigné ci-dessous par l’« Accord Booking.com »). Lesdits
services de recouvrement de paiement vous permettent, entre autres, d’accepter des paiements associés à la
plateforme Booking.com. L’Accord de paiement fait partie intégrante de la documentation associée à l’Accord
Booking.com. Les services fournis en vertu de l’Accord de paiement peuvent uniquement être utilisés pour les
paiements liés à l’Accord Booking.com.
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1. À PROPOS DU PRÉSENT ACCORD DE PAIEMENT

1.1. Le présent « Accord de paiement » est conclu entre vous et nous et s’appliquera à vous
uniquement si vous êtes Situé dans l’EEE.

1.1.1. « nous » et « notre » désignent Booking Holdings Financial Services International Limited ;
et

1.1.2. « vous » désigne la ou les personnes concluant le présent Accord de paiement avec nous
afin de bénéficier de nos Services de collecte de paiement. De plus, « vous » inclut toute
personne ayant le pouvoir d’agir à votre place, tel qu’indiqué à la clause 11.5, dans la mesure
où il est approprié que les références au terme « vous » dans le présent Accord de paiement
fassent référence à cette personne, compte tenu de son autorité et de sa responsabilité.

 En quoi le présent Accord de paiement est-il lié à votre Accord Booking.com ?

1.2. L’Accord Booking.com comprend tout accord entre vous et Booking.com couvrant votre accès à la
Plateforme et l’utilisation des services Booking.com.

1.3. Dans le cadre des services qu’elle vous fournit en vertu de l’Accord Booking.com, Booking.com nous
a demandé de fournir certains Services de collecte de paiement, conformément au présent Accord de
paiement.

1.4. Nous vous informerons lorsque nous commencerons à vous fournir les Services de collecte de
paiement (la « Date de prise d’effet des Services de collecte de paiement »).

 Informations relatives à la connaissance de la clientèle (« KYC »)

1.5. Nous vous demanderons certaines informations et des documents vous concernant (mais également
concernant d’autres personnes telles que vos directeurs, vos bénéficiaires directs, indirects et
effectifs ou leurs directeurs, vos représentants autorisés et vos titulaires de compte bancaire) afin
d’effectuer des contrôles montrant que nous respectons nos obligations en vertu de la Loi applicable
et des Règles relatives aux moyens de paiement (les « Informations KYC »). Cela peut, par
exemple, comprendre des informations et des documents vous permettant ou leur permettant de
prouver, et nous permettant de vérifier, votre ou leur identité, l’objet et la nature de votre activité et
votre Emplacement. Chaque fois que nous demandons des Informations KYC et que nous les
vérifions, nous suivons nos procédures internes et agissons de manière raisonnable. Les contrôles
que nous effectuons incluent des contrôles relatifs à la lutte contre les infractions financières, et pour
les mener à bien nous pouvons faire appel à des sources ou prestataires tiers. Pour plus
d’informations sur la façon dont nous traitons les données personnelles, consultez la clause 9 du
présent Accord de paiement.

1.6. Nous pouvons vous demander ainsi qu’à des tiers des Informations KYC avant et après avoir
commencé à fournir nos Services de collecte de paiement. Si nous ne sommes pas en mesure
d’obtenir ces Informations KYC, à notre satisfaction, nous pouvons mettre fin au présent Accord de
paiement conformément à la clause 7.3 de ce dernier. Nous pouvons attendre d’estimer avoir reçu
les Informations KYC adéquates avant de commencer à vous fournir nos Services de collecte de
paiement.

1.7. Vous confirmez que les informations (y compris les Informations KYC) qui sont fournies de votre part
ou en votre nom, seront exactes, complètes et correctes, au moment où elles seront fournies. Dès
que raisonnablement possible, vous devez nous informer si l’une des informations que vous, ou
quelqu’un en votre nom, nous avez précédemment fournies n’est plus exacte ou devient incomplète
ou incorrecte, comme décrit plus en détail à la clause 9 du présent Accord de paiement. Vous devez
également confirmer que les déclarations figurant à la clause 15 sont vraies au moment où vous
acceptez de conclure le présent Accord de paiement. Par ailleurs, vous vous assurerez qu’elles
demeureront vraies pendant toute sa durée.
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2. LORSQUE « VOUS » DÉSIGNE PLUSIEURS PERSONNES

2.1. Si vous êtes constitué de deux personnes ou plus, alors :

2.1.1. le présent Accord de paiement s’applique à l’ensemble des personnes qui vous constituent et
toute référence à l’un de vos droits ou l’une de vos obligations en vertu du présent Accord de
paiement donne ce droit ou impose cette obligation conjointement à toutes les personnes qui
vous constituent et individuellement à chacun d’entre vous ; et

2.1.2. nous accepterons des instructions provenant de l’un d’entre vous comme si elles étaient
données au nom de tous et nous pourrons traiter nos communications avec l’un d’entre vous
comme si elles avaient été communiquées à tous. Nous déclinons toute responsabilité pour
toute perte ou tout dommage que vous ou toute autre personne pourriez encourir ou subir si
nous agissons de la sorte.

3. AUTORISATION ET RÈGLEMENT DES PAIEMENTS

3.1. Dès lors qu’un Paiement en votre faveur a été Autorisé, nous transmettrons les instructions de
paiement associées (« Demande de prélèvement »).

3.2. Nous vous paierons dès lors qu’un Paiement a été Autorisé et que nous avons reçu les fonds
pour le Paiement en question de la part de l’Acquéreur de moyen de paiement ou de
Booking.com comme énoncé dans le présent Accord de paiement. Nous paierons un montant (un
« Montant de règlement ») égal à la valeur de chacun de ces Paiements moins tout montant que
nous sommes autorisés à compenser en vertu du présent Accord de paiement (sauf si vous en
avez convenu autrement avec Booking.com). Les montants que nous sommes autorisés à
compenser en vertu du présent Accord de paiement comprennent :

3.2.1. tout montant auquel Booking.com a droit en vertu de l’Accord Booking.com ; et

3.2.2. tout montant que Booking.com est tenue de retenir conformément à la Loi applicable ou
toute autre disposition établie dans l’Accord Booking.com.

3.3. Selon votre méthode de versement, nous verserons le Montant de règlement directement sur un
compte bancaire (ou similaire) que vous aurez choisi (un « Compte désigné ») ou nous vous
fournirons une carte de paiement virtuelle (une « Carte virtuelle »). Pour plus d’informations,
consultez les clauses 3.9 à 3.15 ci-après.

3.4. Vous convenez que nous effectuerons des Paiements à Booking.com au titre des montants
indiqués aux clauses 3.2.1 et 3.2.2 lorsque Booking.com nous en fait la demande, après quoi
vous ne pourrez pas arrêter ledit Paiement. Si vous ne souhaitez plus que nous effectuions de
Paiements à Booking.com au titre des montants que vous devez à Booking.com en vertu de
l’Accord Booking.com, vous devrez contacter Booking.com de la manière indiquée dans l’Accord
Booking.com, et vous devrez payer ces montants à Booking.com de la manière convenue avec
elle (dans le cas contraire, nous pourrons exercer nos droits de compensation selon la clause 17).

3.5. Nous compenserons vos Paiements à Booking.com conformément à la clause 3.2
immédiatement après avoir reçu une demande de Booking.com en ce sens. Nous conserverons
ensuite ces montants au nom de Booking.com. Si nous recevons une demande de Booking.com
en dehors d’un Jour ouvré, ou après 17h00 (GMT, ou GMT +1 pendant l’heure d’été) un Jour
ouvré, nous considérerons que cette demande a été reçue le Jour ouvré suivant.

3.6. Si Booking.com nous demande d'effectuer un Paiement un jour précis dans le futur, nous le
ferons, sauf si ce jour n'est pas un Jour ouvré, auquel cas, nous effectuerons le Paiement le Jour
ouvré suivant.

3.7. Vous attestez et vous assurerez que pendant la durée du présent Accord de paiement :

3.7.1. vous êtes le propriétaire légal et bénéficiaire des Montants de règlement ; et
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3.7.2. lesdits Montants de règlement (et tous fonds associés que nous détenons en votre nom) ne
sont pas et ne vont pas à l’avenir être soumis à une charge ou toute autre sûreté ou tout
nantissement pendant que nous les détenons.

3.8. Si nous avons effectué un paiement en votre faveur d’un montant supérieur à celui qui vous est dû en
vertu du présent Accord de paiement, vous acceptez que vous êtes responsable de cet excédent
envers nous et que nous le déduirons de tout futur Montant de règlement ou que vous restituerez cet
excédent lorsque nous vous le demanderons (dans le cas contraire, nous pourrons exercer nos droits
de compensation selon la clause 17).

Versement de Montants de règlement sur votre Compte désigné

3.9. Si un Montant de règlement est payé sur un Compte désigné, vous devez (sauf accord contraire de
notre part) prouver, à notre satisfaction raisonnable, que le compte vous appartient et qu’il est détenu
en votre nom auprès d’une banque ou d’un prestataire similaire dans l’EEE.

3.10. Nous accepterons de verser des Montants de règlement sur un Compte désigné ne vous appartenant
pas ou non détenu en votre nom uniquement si :

3.10.1. vous pouvez prouver, à notre satisfaction raisonnable, que le compte est détenu par une
personne que vous avez autorisée de manière appropriée à recevoir des Montants de
règlement en votre nom ;

3.10.2. cette personne accepte les conditions que nous pouvons raisonnablement estimer
nécessaires pour nous aider à satisfaire nos obligations ou exercer nos droits en vertu de la
Loi applicable, du présent Accord de paiement ou des Règles relatives aux moyens de
paiement ; et

3.10.3. vous nous fournissez des Informations KYC supplémentaires que nous pouvons
raisonnablement exiger (à notre satisfaction).

3.11. Si vous souhaitez que nous versions des Montants de règlement sur un Compte désigné détenu
auprès d’une banque ou d’un prestataire similaire en dehors de l’EEE, nous pouvons le faire si vous
nous fournissez des Informations KYC supplémentaires que nous exigeons de manière raisonnable
(à notre satisfaction) et si nos arrangements bancaires existants nous permettent d’envoyer de
l’argent sur ce Compte désigné.

3.12. Nous verserons les Montants de règlement sur votre Compte désigné selon la fréquence convenue
entre vous et Booking.com. Nous pouvons verser les Montants de règlement sur votre Compte
désigné à une autre période (ou à un autre moment) si cela est autorisé en vertu de la clause 6 ou de
toute autre disposition figurant dans le présent Accord de paiement.

Paiement des Montants de règlement en utilisant des Cartes virtuelles

3.13. Si les Parties ont convenu que les Montants de règlement soient versés en utilisant des Cartes
virtuelles, nous vous fournirons une Carte virtuelle pour chaque Réservation client.

3.14. Pour débiter la Carte virtuelle, vous devrez demander à un processeur de paiement approprié (autre
que nous) avec lequel vous êtes en relation d'accepter le paiement du Montant de règlement de la
manière habituelle.

3.15. Vous ne pouvez débiter une Carte virtuelle (ou demander l'autorisation de le faire) qu'à partir de la
date à laquelle la Réservation client correspondante devient non remboursable ou à toute autre date
à laquelle nous (ou Booking.com en notre nom) pouvons vous dire si nous sommes autorisés à le
faire en vertu de la clause 6 ou d'une autre disposition du présent Accord de paiement.

 Rétrofacturation, remboursements et annulations
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3.16. Nous traiterons les Rétrofacturations, les annulations et les remboursements en tant que montants
auxquels Booking.com a droit en vertu de l'Accord Booking.com conformément à la clause 3.2.1.
Pour toute question concernant les Rétrofacturations, les remboursements et les annulations, vous
pouvez contacter Booking.com.

 Changement de propriétaire

3.17. Dans le cadre d’un Changement de propriétaire, vous devrez notifier Booking.com du Changement
de propriétaire et suivre toutes les autres étapes et procédures spécifiées par Booking.com
conformément à l’Accord Booking.com. Nous nous fierons à toute notification de Booking.com
indiquant qu’un Changement de propriétaire a eu lieu ou va avoir lieu. Cette notification inclura des
détails concernant le Nouveau propriétaire et nous pourrons conclure un accord séparé avec le
Nouveau propriétaire pour lui fournir des services de collecte de paiement.

3.18. Si un Paiement en votre faveur a été Autorisé, en vertu de l’Accord de paiement, mais qu’un
Changement de propriétaire a eu lieu avant que nous devions vous verser le Montant de règlement
associé (un « Paiement hérité »), vous convenez que nous fassions un Paiement hérité au Nouveau
propriétaire et non à vous et, vous reconnaissez en outre que nous avons honoré notre obligation, en
vertu du présent Accord de paiement, de vous fournir les Services de collecte de paiement lorsque le
Paiement hérité i) a été versé au Nouveau propriétaire, que ce soit par nos soins ou par un tiers ; ou
ii) a été traité de toute autre manière conforme au présent Accord de paiement ou à la Loi applicable.

4. ERREURS DANS LE TRAITEMENT DES PAIEMENTS

4.1. Lorsque nous exécutons un Paiement conformément aux dispositions du présent Accord de
paiement, celui-ci sera réputé avoir été correctement exécuté par nos soins. Les clauses 4.2 à 4.5
et la clause 4.7 exposent notre responsabilité et nos obligations si nous ne traitons pas, ou
traitons de manière incorrecte, une instruction de paiement valide que nous sommes tenus de
traiter conformément au présent Accord de paiement (une « Instruction mal exécutée »).

4.2. En cas d’Instruction mal exécutée en lien avec un Paiement effectué par un Client, nous
retransmettrons immédiatement et de manière correcte la Demande de prélèvement.

4.3. En cas d’Instruction mal exécutée pour un Paiement émanant de Booking.com et si nous avons
effectivement reçu le Paiement, nous mettrons immédiatement les fonds à votre disposition, sous
réserve de nos délais habituels de règlement et de toute compensation que nous sommes
autorisés à effectuer en vertu du présent Accord de paiement (par exemple, en vertu de la
clause 3.2).

4.4. En cas d’Instruction mal exécutée pour un Paiement adressé à Booking.com, s’il y a lieu et
immédiatement, nous vous rembourserons le Paiement.

4.5. Si vous nous en faites la demande, lorsqu’une instruction pour un Paiement par un Client n’a pas
été traitée ou a été traitée de manière incorrecte, nous interviendrons immédiatement (sans frais)
pour suivre ce Paiement et nous vous informerons des résultats obtenus.

4.6. Vous pouvez également nous demander de suivre un Paiement en vertu de la clause 4.5
lorsqu’une instruction pour un Paiement par un Client n’a pas été traitée ou a été traitée de
manière incorrecte par un tiers plutôt que par nous.

4.7. Les clauses 4.2 à 4.6 s’appliquent uniquement si vous nous avez informés du manquement en
question sans retard excessif après en avoir pris connaissance et, en tout état de cause, dans les
treize mois suivant sa survenance ou, si vous êtes une Grande entreprise, dans les six mois
suivant sa survenance.

5. PAIEMENTS NON AUTORISÉS

Vous pouvez nous demander de rembourser tout Paiement à Booking.com non autorisé en vertu
de la clause 3.4, à condition que vous demandiez le remboursement sans retard excessif et, dans
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tous les cas, dans les treize mois à compter du Paiement ou, si vous êtes une Grande entreprise,
dans les six mois à compter du Paiement. Nous procéderons au remboursement dès que possible
et, dans tous les cas, au plus tard à la fin du Jour ouvré suivant celui où nous avons été informés
de l’exigence du remboursement.

6. CAS OÙ NOUS POUVONS REFUSER OU RETARDER UN PAIEMENT OU UN
RÈGLEMENT

6.1. Nous pouvons refuser de traiter un paiement si nous estimons, de manière raisonnable, que :

6.1.1. l’acceptation ou le traitement du paiement entraînerait une violation du présent Accord de
paiement ou des Règles relatives aux moyens de paiement en raison de la manière dont
vous utilisez nos Services de collecte de paiement ; ou

6.1.2. le paiement ou la Réservation client associée (ou toute tentative de Réservation client) risque
d’enfreindre une Loi applicable ou de donner lieu à une Rétrofacturation.

6.2. Nous pouvons également refuser de traiter un paiement si nous estimons de manière raisonnable
que cela est nécessaire pour nous protéger ou protéger Booking.com contre tout risque accru que
vous ne remplissiez pas vos obligations financières envers nous ou elle.

6.3. Lorsque la Loi applicable l’autorise, nous vous informerons dans les meilleurs délais si nous avons
refusé un paiement. Si la Loi applicable l’autorise, nous indiquerons également les raisons pour
lesquelles nous refusons le paiement et nous vous informerons des mesures que vous pouvez
prendre pour corriger toute erreur ayant entraîné le refus.

6.4. Nous pouvons retarder le paiement en votre faveur d’un Montant de règlement si nous prenons
connaissance ou estimons de manière raisonnable :

6.4.1. que vous avez gravement enfreint ou que vous êtes susceptible d'enfreindre gravement le
présent Accord de paiement, auquel cas nous vous verserons le Montant de règlement dès
que vous aurez pris les mesures appropriées pour y remédier ;

6.4.2. la Réservation client associée (ou toute tentative de Réservation client), le Paiement ou le
paiement du Montant de règlement associé peuvent enfreindre une Loi applicable ou les
Règles relatives aux moyens de paiement. Dans ce cas, si cela s'avère raisonnablement
approprié, nous enquêterons (aussi rapidement que possible) sur la légalité de la
Réservation client, du Paiement ou du versement du Montant de règlement, à moins que
nous ne soyons informés ou tenus informés qu'une telle enquête est menée par une Autorité
gouvernementale, un Prestataire de moyen de paiement, Booking.com ou un autre tiers
ayant l'autorité nécessaire. Nous vous verserons le Montant de règlement une fois que ladite
enquête sera terminée si nous estimons de manière raisonnable qu’il convient de le faire ; ou

6.4.3. le Paiement correspondant est susceptible de faire l’objet d’une Rétrofacturation, auquel cas
nous vous verserons le Montant de règlement dès que nous estimerons, de manière
raisonnable, que ce n’est plus le cas.

6.5. Si nous pensons de manière raisonnable que nous avons besoin de retarder le versement de
Montants de règlement (pour une durée supérieure à celle convenue en vertu des clauses 3.12 ou
3.15) dans le but de nous protéger ou de protéger Booking.com contre tout risque accru que vous ne
remplissiez pas vos obligations financières envers nous ou elle :

6.5.1. nous pouvons retarder le versement de Montants de règlement selon la durée que nous
considérons de manière raisonnable comme proportionnelle au risque financier ; et

6.5.2. nous vous écrirons pour vous expliquer les raisons de ce retard et nous nous rendrons
disponibles pour discuter de la question avec vous de bonne foi.
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Si, et dès que, nous n’estimons plus de manière raisonnable que le risque financier justifie le retard,
nous procéderons au versement de tout Montant de règlement qui faisait l’objet d’un retard et
continuerons à vous verser tout autre Montant de règlement selon le délai convenu en vertu de la
clause 3.12 ou 3.15.

7. DURÉE DU PRÉSENT ACCORD DE PAIEMENT

7.1. Le présent Accord de paiement restera valable jusqu’à sa résiliation par vous ou nous.

7.2. Vous pouvez mettre fin au présent Accord de paiement ou à tout Service de collecte de paiement à
tout moment, sans frais, via l’Extranet ou en nous contactant.

7.3. Nous pouvons mettre fin au présent Accord de paiement, ou à l’un de nos Services de collecte de
paiement, à tout moment, en vous en informant au moins deux mois avant la résiliation. Nous
pouvons mettre fin au présent Accord de paiement, ou à l’un de nos Services de collecte de
paiement, plus rapidement (y compris immédiatement) en vous en informant, dans les cas suivants :

7.3.1. nous estimons de manière raisonnable que vous utilisez ou tentez d’utiliser nos Services de
collecte de paiement de manière frauduleuse ou de toute autre manière qui vous amènerait
ou nous amènerait à enfreindre la Loi applicable ;

7.3.2. nous ne sommes pas en mesure d’obtenir les Informations KYC requises de temps à autre, à
notre satisfaction ; ou

7.3.3. nous sommes contraints de le faire en vertu de la Loi applicable.

7.4. Nous pouvons également mettre fin au présent Accord de paiement ou à l’un de nos Services de
collecte de paiement, moyennant un préavis de moins de deux mois (y compris immédiatement) et en
vous en informant, si nous sommes tenus de le faire en vertu des Règles relatives aux moyens de
paiement ou si vous avez enfreint de manière grave ou répétée les obligations qui vous incombent en
vertu du présent Accord de paiement.

7.5. Si vous êtes une Grande entreprise, nous pouvons également mettre fin au présent Accord de
paiement ou à l’un de nos Services de collecte de paiement, moyennant un préavis de moins de deux
mois (y compris immédiatement) :

7.5.1. si un Prestataire de moyen de paiement nous l’impose ;

7.5.2. si un Cas d’insolvabilité se produit ;

7.5.3. dans les cas décrits à la clause 15.7 ; ou

7.5.4. en cas de Changement de contrôle, et que :

7.5.4.1. vous n’avez pas fourni les informations ou les documents de vérification préalable
que nous avons raisonnablement demandés pour expliquer, à notre satisfaction,
votre capacité continue à satisfaire vos obligations en vertu du présent Accord de
paiement ; ou

7.5.4.2. à la suite du Changement de contrôle, vous serez Contrôlé par une personne qui
est un de nos concurrents ou un concurrent de nos Affiliés.

7.6. Si vous êtes une Grande entreprise, nous pouvons également mettre fin au présent Accord de
paiement ou à l’un de nos Services de collecte de paiement, pour quelque raison que ce soit,
moyennant un préavis d’au moins 15 jours.

7.7. Si vous êtes une Grande entreprise, nous pouvons également mettre fin au présent Accord de
paiement ou à l’un de nos Services de collecte de paiement, si nous estimons de manière
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raisonnable que cela est nécessaire pour nous protéger ou protéger nos Affiliés contre tout risque
accru que vous ne remplissiez pas vos obligations financières envers nous ou envers eux.

7.8. Nous ne vous communiquerons pas les raisons pour lesquelles nous avons mis fin au présent Accord
de paiement en vertu des clauses 7.3 à 7.7 si le fait de vous communiquer ces raisons enfreint une
Loi applicable ou compromet nos mesures de sécurité raisonnables.

7.9. Lorsque le présent Accord de paiement prendra fin :

7.9.1. cela n’affectera pas notre traitement de tout Paiement conformément au présent Accord de
paiement en lien avec les Réservations client qui ont été effectuées avant la fin du présent
Accord du paiement ;

et

7.9.2. le présent Accord de paiement ne sera plus contraignant pour vous ni pour nous à
l’exception des dispositions de celui-ci qui sont expressément ou implicitement destinées
à continuer à s’appliquer à l’égard des Paiements avant et après la fin du présent Accord
de paiement.

7.10. Lorsqu’un Service de collecte de paiement prendra fin :

7.10.1. cela n’affectera pas notre traitement de tout Paiement conformément au présent Accord
de paiement en lien avec les Réservations client qui ont été effectuées avant la fin de ce
Service de collecte de paiement ; et

7.10.2. le présent Accord de paiement ne sera plus contraignant pour vous ni pour nous à l’égard
du Service de collecte de paiement qui a pris fin à l’exception des dispositions du présent
Accord de paiement qui sont expressément ou implicitement destinées à continuer à
s’appliquer à l’égard de ce Service de collecte de paiement.

7.11. Nos Services de collecte de paiement sont destinés à traiter les Paiements associés à la Plateforme.
Si votre Accord Booking.com prend fin, nous n’aurons plus à traiter de nouveaux Paiements au titre
du présent Accord de paiement et nous y mettrons fin conformément à la présente clause 7.

7.12. Aucune disposition contenue dans la présente clause 7 n’affecte tout droit de l’une des Parties,
conformément au droit général des contrats, de considérer le présent Accord de paiement comme
inapplicable, nul ou résilié.

8. SUSPENSION DES SERVICES DE COLLECTE DE PAIEMENT

8.1. Nous pouvons suspendre votre utilisation des Services de collecte de paiement si nous estimons de
manière raisonnable :

8.1.1. que quelqu’un a tenté de les utiliser sans votre autorisation ou qu’ils sont exposés à toute
autre forme de menace de sécurité ;

8.1.2. que cela est approprié pour nous protéger ou protéger Booking.com contre tout risque accru
que vous ne remplissiez pas vos obligations financières envers nous ou elle ; ou

8.1.3. qu’il y a eu ou qu’il est probable qu'il y ait une augmentation significative du risque que nous
subissions une perte si nous continuons à vous fournir les Services de collecte de paiement,
autre que le simple fait de traiter davantage de Paiements en votre faveur.

8.2. Nous pouvons également suspendre votre utilisation de l’un de nos Services de collecte de paiement
en tant qu’alternative temporaire à la résiliation, dans l’un des cas énumérés aux clauses 7.3, 7.4 ou
(même si vous n’êtes pas une Grande entreprise) 7.5.
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8.3. Si nous le pouvons, nous vous informerons avant la suspension (et vous communiquerons les
raisons de notre décision de suspension) ; dans le cas contraire, nous vous en informerons
immédiatement après. Toutefois, nous nous abstiendrons de vous en informer si cela enfreint une Loi
applicable ou compromet nos mesures de sécurité raisonnables. Toute suspension prendra fin dès
que raisonnablement possible une fois que la suspension ne sera plus requise.

9. NOS BESOINS EN INFORMATIONS, PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
ET MODIFICATION D’EMPLACEMENT

9.1. Nous pouvons vous demander de nous donner des informations après avoir conclu le présent Accord
de paiement, lorsqu'il est raisonnable pour nous de le faire (par exemple, si nous avons besoin de
manière raisonnable des informations afin de satisfaire nos obligations, d’éviter une forte
augmentation du risque de subir des pertes financières ou d’exercer nos droits découlant du présent
Accord de paiement). Dès que raisonnablement possible, vous devez nous informer si l’une des
informations que vous, ou quelqu’un en votre nom, nous avez précédemment fournies n’est plus
exacte ou devient incomplète ou incorrecte. Par exemple, vous devez nous informer de toute
modification de vos Informations KYC, votre nom ou votre nom commercial, votre Emplacement,
votre adresse, vos coordonnées bancaires, votre forme ou votre constitution juridique, vos conditions
financières, vos actifs ou votre propriété.

9.2. Chaque Partie traite les données personnelles en lien avec le présent Accord de paiement en qualité
de responsable du traitement des données indépendant et non en tant que responsable du traitement
conjoint.

9.3. En concluant le présent Accord de paiement, vous reconnaissez et convenez que nous traiterons et
conserverons des données personnelles vous concernant et concernant votre utilisation de nos
Services de collecte de paiement et y accéderons afin de fournir les Services de collecte de
paiement. Nous pouvons également traiter les données personnelles lorsque ce traitement est
raisonnablement nécessaire pour garantir la prévention et la détection de la fraude aux paiements, et
la réalisation d’enquêtes relative à ladite fraude. Pour plus d’informations sur la façon dont nous
recueillons les données personnelles vous concernant ou concernant d’autres personnes telles que
vos directeurs, vos bénéficiaires directs, indirects et effectifs ou leurs directeurs, vos représentants
autorisés, votre personnel et vos titulaires de compte bancaire, la façon dont nous les utilisons et la
façon dont vous pouvez ou ces personnes peuvent interagir avec nous à ce sujet, veuillez consulter
notre charte de confidentialité à l’adresse
https://admin.booking.com/hotel/hoteladmin/privacy.html?policy=bhfs, telle qu’elle peut être mise à
jour de temps à autre.

9.4. Vous acceptez de traiter les données personnelles que nous partageons avec vous uniquement dans
la mesure nécessaire pour honorer vos obligations et exercer vos droits en vertu du présent Accord
de paiement. Vous vous engagez à respecter l’ensemble des Lois relatives à la protection des
données applicables, y compris (sans limitation) au sujet des droits des personnes concernées, de la
sécurité des données et des transferts internationaux. Vous acceptez de nous aider à recueillir toutes
les informations dont nous pouvons avoir besoin en lien avec le présent Accord de paiement et à
nous conformer aux Lois relatives à la protection des données applicables. Sauf interdiction par la Loi
applicable, vous devez nous informer rapidement de toute demande ou enquête émanant d’une
Autorité gouvernementale désignée en vertu des Lois relatives à la protection des données en
rapport avec les données personnelles que nous partageons avec vous. Vous devez, en outre, nous
consulter (dans la mesure autorisée par la Loi applicable) avant de répondre à cette Autorité
gouvernementale.

9.5. Si vous nous fournissez des informations concernant un particulier ou un tiers, vous déclarez et
garantissez que vous avez recueilli ses informations conformément à la Loi applicable, y compris que
vous lui avez fourni les avis adéquats et, si nécessaire, que vous avez obtenu son consentement, et
que vous êtes autorisé, à tout moment, à partager légalement ses informations, y compris ses
données personnelles, avec nous.

9.6. Si nous vous demandons des informations ou des documents concernant d’autres personnes, vous
vous engagez à les avertir que vous nous fournirez leurs informations et que nous pouvons les traiter
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dans le cadre du présent Accord de paiement. Vous vous engagez à leur fournir une copie de notre
charte de confidentialité disponible à l’adresse
https://admin.booking.com/hotel/hoteladmin/privacy.html?policy=bhfs avant de partager leurs
données personnelles avec nous afin qu’elles soient informées de la façon dont nous traitons les
données personnelles. Vous déploierez vos meilleurs efforts pour obtenir les informations ou
documents que nous leur demandons de fournir, ce qui peut inclure des copies certifiées conformes
de documents originaux.

9.7. Vous mettrez en place et maintiendrez des mesures techniques et organisationnelles appropriées
pour protéger les informations que nous partageons avec vous, en particulier des mesures visant à
éviter la destruction, la perte ou la modification accidentelles ou illégales, ainsi que la divulgation non
autorisée de ces informations ou l’accès non autorisé à celles-ci. Vous nous informerez dans les
meilleurs délais de tout Incident de sécurité réel ou suspecté dont vous pourriez avoir connaissance.
Vous devez rapidement : (i) fournir les informations dont nous avons besoin ou que nous demandons,
y compris une description de la nature de l’Incident de sécurité, le volume et le type de données
personnelles concernées, les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées et les
conséquences probables de l’Incident de sécurité ; et (ii) prendre toutes les mesures appropriées
pour faire face à l’Incident de sécurité, atténuer ses effets et (sur demande) éviter que cet événement
ne se reproduise, et nous fournir un récapitulatif raisonnable de ces mesures.

9.8. Si vous envisagez de changer votre Emplacement, vous devez nous en informer dès que
raisonnablement possible avant le changement. Si vous changez ou envisagez de changer votre
Emplacement, nous pouvons (tel qu’autorisé par d’autres dispositions du présent Accord de
paiement) suspendre ou mettre fin au présent Accord de paiement, imposer certaines exigences ou
recueillir des informations supplémentaires auprès de vous, si nous estimons que cela est nécessaire
pour nous conformer aux Règles relatives aux moyens de paiement ou aux Lois applicables.

10. DÉCLARATIONS

Au moins une fois par mois (sauf lorsqu’aucun Paiement n’a été effectué), nous mettrons à votre
disposition les informations sur vos Paiements par le biais de l’Extranet (sauf accord contraire de
notre part). Vous pourrez imprimer et télécharger ces informations pendant une période raisonnable.
Ces informations identifieront chaque Paiement, la personne que vous avez payée ou qui vous a
payé (selon le cas), le montant du Paiement (et, en cas de conversion de ce montant, le taux de
change que nous avons appliqué et le montant après la conversion) ainsi que toute information
transférée avec le Paiement.

11. LANGUES ET MODES DE COMMUNICATION

11.1. Vous pouvez nous contacter par le biais de notre Service Clients à tout moment par téléphone ou via
la Plateforme ou tout autre moyen dont nous pouvons convenir de temps à autre. Veuillez consulter
la section « Nous contacter » sur la Plateforme pour obtenir nos informations de contact.

11.2. Nous pouvons communiquer avec vous en lien avec le présent Accord de paiement par e-mail,
téléphone ou publication, en envoyant des messages à votre Boîte de réception de l’extranet ou par
tout autre moyen dont nous pouvons convenir, à l’aide des coordonnées que vous nous avez
fournies. Lorsque nous sommes tenus, en vertu de la Loi applicable, de vous fournir des informations
en utilisant une méthode en particulier, nous nous conformerons à cette obligation.

11.3. Toutes les notifications et les communications entre vous et nous doivent être effectuées en anglais.
Toutefois, nous pouvons vous envoyer des notifications et des communications liées au présent
Accord de paiement dans une autre langue lorsque nous y sommes tenus par la Loi applicable, ou
autrement lorsqu'il est raisonnablement pratique pour nous de le faire.

11.4. Nous accepterons les instructions reçues de votre part par le biais de l’Extranet. Nous considérerons
toute instruction ou toute information que nous recevons par le biais de l’Extranet à l’aide de vos
identifiants de sécurité comme une autorisation de votre part pour que cette instruction soit donnée
ou que cette information soit envoyée. Vous devez prendre toutes les mesures raisonnables pour
préserver la sécurité de vos identifiants de sécurité. Nous déclinons toute responsabilité pour toute
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perte ou tout dommage que vous ou toute autre personne pourriez encourir ou subir en raison du fait
que nous nous basons sur des instructions ou des informations envoyées par le biais de l’Extranet à
l’aide de vos identifiants de sécurité, mais qui ont en réalité été envoyées sans votre permission.
Toutefois, cela n’affecte pas nos obligations établies aux clauses 4 ou 5.

11.5. Si vous ne parvenez pas à nous donner des instructions ou à nous communiquer des informations
(par exemple, en raison d’un décès, d’une incapacité, d’une insolvabilité ou d’une faillite), nous
pourrons accepter des instructions ou des informations de, ou communiquer avec, toute personne qui
peut démontrer, à notre satisfaction raisonnable, qu’elle a l’autorité nécessaire pour agir en votre
nom.

11.6. Nous pouvons surveiller ou enregistrer toute communication entre vous et nous, y compris les appels
téléphoniques. Nous pouvons utiliser ces enregistrements pour diverses raisons (telles que, vérifier
les instructions que vous nous avez données, améliorer notre Service Clients ou aider à détecter ou
prévenir la fraude ou d’autres délits).

11.7. Pour pouvoir consulter les e-mails, vous avez besoin d’un ordinateur doté d’un logiciel pouvant
afficher les e-mails au format HTML. Nous pouvons également vous envoyer des pièces jointes au
format PDF, auquel cas vous devrez disposer du logiciel Acrobat Reader d’Adobe qui peut être
téléchargé sur le site Internet d’Adobe.

11.8. Si nous pensons que nos Services de collecte de paiement présentent un risque de fraude ou sont
exposés à une menace de sécurité, nous vous contacterons par e-mail, téléphone ou via toute autre
procédure sécurisée, à l’aide des coordonnées que vous nous avez fournies, pour vous indiquer les
étapes à suivre pour gérer ce risque.

11.9. La version initiale du présent Accord de paiement est en anglais. En cas de divergence entre la
version en anglais et toute autre version en langue étrangère du présent Accord de paiement, la
version en langue anglaise prévaudra et sera contraignante et définitive. La version anglaise doit être
utilisée dans toute procédure juridique, dans notre mécanisme de traitement des plaintes interne et
dans les procédures de médiation liées au présent Accord de paiement, sauf exigence contraire de la
Loi applicable.

11.10. Nous vous fournirons une copie du présent Accord de paiement (sans frais) à votre demande.

12. FRAIS

Booking.com nous a chargés de conclure le présent Accord de paiement avec vous. Nous ne vous
facturons pas de frais en vertu du présent Accord de paiement.

13. MODIFICATIONS DU PRÉSENT ACCORD DE PAIEMENT

13.1. Nous pouvons modifier le présent Accord de paiement pour l’une des raisons suivantes (à condition
que ladite modification soit raisonnable et constitue une réponse proportionnée à un changement qui
nous affecte ou qui, selon nous et de manière raisonnable, nous affectera) :

13.1.1. en raison d’un changement de la Loi applicable ou des Règles relatives aux moyens de
paiement ; par exemple, nous pouvons être tenus de modifier nos exigences à l’égard de la
sécurité de nos Services de collecte de paiement afin de satisfaire de nouvelles normes plus
élevées établies en vertu de la Loi applicable ;

13.1.2. si le changement vous avantage, par exemple lors de l’ajout de nouveaux produits ou
services ou de l’amélioration de ceux qui existent déjà ;

13.1.3. si nous ne sommes plus en mesure de fournir certains ou la totalité de nos Services de
collecte de paiement en vertu des Règles relatives aux moyens de paiement ;

13.1.4. pour refléter la manière dont notre activité est gérée ou l’un de nos Services de collecte de
paiement est fourni, à la suite d’un changement dans la technologie ou l’infrastructure de
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paiement (y compris les systèmes que nous utilisons et les prestataires tiers auxquels nous
faisons appel) ;

13.1.5. en réponse à d’éventuels risques pour la sécurité de nos Services de collecte de paiement,
par exemple en modifiant les étapes de sécurité que vous devez suivre pour accéder aux
Services de collecte de paiement ; ou

13.1.6. pour répondre à tout autre changement qui nous affecte, à condition qu'il soit raisonnable de
répercuter sur vous les effets de ce changement, par exemple pour refléter l'évolution des
paiements numériques.

13.2. Nous pouvons apporter des modifications raisonnables et proportionnées pour toute autre raison que
nous ne pouvons pas prévoir, par exemple pour répondre à des changements dans notre secteur
d'activité qui affectent la manière dont nous fournirons les Services de collecte de paiement.

13.3. Nous pouvons également apporter des modifications au présent Accord de paiement si nécessaire
afin de garantir sa conformité avec la Loi applicable ou les Règles relatives aux moyens de paiement.

13.4. Sous réserve des clauses 13.5 et 13.6 :

13.4.1. nous vous informerons de tout changement apporté au présent Accord de paiement au
moins deux mois avant sa prise d’effet ; et

13.4.2. si vous n’acceptez pas le changement, vous pouvez mettre fin au présent Accord de
paiement (sans frais) en nous en informant avant que le changement ne prenne effet ; ou

13.4.3. si vous ne vous opposez pas au changement, nous considérerons que vous l’acceptez.

13.5. Nous pouvons vous informer d’un changement apporté au présent Accord de paiement moins de
deux mois avant qu’il ne prenne effet si nous l’effectuons pour les raisons indiquées aux
clauses 13.1.1 ou 13.1.2 et s’il n’est pas possible de vous donner un préavis plus long du
changement.

13.6. Si vous êtes une Grande entreprise, nous :

13.6.1. vous donnerons un préavis raisonnable (qui peut être inférieur à deux mois) avant d’effectuer
tout changement au présent Accord de paiement ; et

13.6.2. pourrons apporter des modifications plus rapidement (y compris immédiatement), si nous
pensons de manière raisonnable que celles-ci :

13.6.2.1. vous avantagent ; ou

13.6.2.2. sont nécessaires pour apporter les changements de manière urgente afin de
(1) vous protéger ou nous protéger contre toute menace importante pour nos
activités, nos services ou nos systèmes respectifs ; ou (2) nous conformer à la Loi
applicable ou aux Règles relatives aux moyens de paiement.

14. PLAINTES

14.1. Si vous souhaitez formuler une plainte concernant le présent Accord de paiement, veuillez contacter
notre Service Clients par téléphone ou via la Plateforme. Veuillez consulter la section relative aux
plaintes sur la Plateforme pour savoir comment vous pouvez déposer une plainte, comment nous la
traiterons et pour connaître nos coordonnées. Nous traiterons votre plainte dans les plus brefs délais.

14.2. Vous pouvez avoir le droit de soumettre une plainte non résolue à un service de règlement
extrajudiciaire des litiges, comme le Financial Services and Pensions Ombudsman (« FSPO ») en
Irlande. Vous pouvez contacter le FSPO à l’adresse www.fspo.ie ou utiliser le formulaire dédié de
dépôt de plainte en ligne. Vous pouvez également être autorisé à soumettre une plainte non résolue
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à un autre service de règlement extrajudiciaire des litiges de l’EEE basé dans le pays dans lequel
vous vous situez dans l’EEE au lieu de vous adresser au FSPO en Irlande. Une liste complète des
services de règlement extrajudiciaire des litiges est disponible sur le site Internet Fin-Net de la
Commission européenne.

15. RÉGLEMENTATIONS, LOIS ET AUTRES EXIGENCES QUE VOUS DEVEZ SATISFAIRE

15.1. Vous confirmez que les déclarations suivantes sont vraies au moment où vous concluez le présent
Accord de paiement. Par ailleurs, vous vous assurerez qu’elles demeurent vraies pendant toute sa
durée :

15.1.1. vous détenez le pouvoir et l’autorité nécessaires pour conclure le présent Accord de
paiement et exécuter les obligations qui en découlent ;

15.1.2. vous avez pris toutes les mesures nécessaires pour autoriser la conclusion du présent
Accord de paiement et son exécution ;

15.1.3. le présent Accord de paiement constitue des obligations juridiques valables et contraignantes
pour vous conformément à ses conditions ;

15.1.4. l’exécution de vos obligations ou l’utilisation de vos droits en vertu du présent Accord de
paiement ne sont pas contraires à la Loi applicable ;

15.1.5. vous menez une activité commerciale et des opérations directement liées aux Réservations
client dans l’Emplacement ; et

15.1.6. aucun de vous, vos directeurs, vos bénéficiaires directs, indirects ou effectifs ou leurs
directeurs n’est lié d’aucune manière à :

15.1.6.1. des terroristes ou des organisations terroristes ;

15.1.6.2. des Personnes sanctionnées ; ou

15.1.6.3. des personnes qui sont auteures ou qui ont conclu un accord de non-poursuite ou
de poursuite différée dans lequel elles ont admis avoir participé à des activités
liées au blanchiment d’argent, à l’évasion fiscale, à l’infraction financière, à la
fraude, à la subornation ou à la corruption.

15.2. Vous devez immédiatement nous informer si vous savez ou pensez que vous avez enfreint la
présente clause 15.1.

15.3. Vous vous interdisez d’utiliser nos Services de collecte de paiement :

15.3.1. dans ou au profit d’un pays, d’une organisation, d’une entité ou d’une personne visés par un
embargo ou bloqués par des Sanctions ou un gouvernement soumis à des Sanctions, y
compris ceux figurant sur les listes de sanctions identifiées par la Commission européenne
ou le Bureau de contrôle des avoirs étrangers (OFAC) des États-Unis ou sur la liste
consolidée des cibles de sanctions financières au Royaume-Uni, établie par le Bureau de
mise en œuvre des sanctions financières du Trésor britannique ou la liste consolidée du
Conseil de sécurité des Nations-Unies (« Listes de sanctions ») ; ou

15.3.2. pour toute autre activité pour laquelle nous pouvons vous informer de temps à autre qu’elle
nous amènerait à enfreindre la Loi applicable ou les Règles relatives aux moyens de
paiement ou nous causerait des dommages importants en termes de réputation ou créerait
autrement un risque considérable de perte ou de dommage à notre entreprise.

15.4. Par ailleurs, vous vous interdisez d’utiliser nos Services de collecte de paiement pour toute activité
expressément interdite dans les Règles relatives aux moyens de paiement, par le Prestataire de
moyen de paiement, l’Acquéreur de moyen de paiement ou Booking.com.
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15.5. Afin de pouvoir fournir nos Services de collecte de paiement, nous et Booking.com avons passé des
accords avec certains Acquéreurs de moyen de paiement.

15.6. En cas de divergences ou de conflits entre le présent Accord de paiement et les Règles relatives aux
moyens de paiement, vous devez vous conformer aux Règles relatives aux moyens de paiement sauf
si cela entraîne une violation de la Loi applicable.

15.7. Dans certaines circonstances, nous pouvons être tenus en vertu des Règles relatives aux moyens de
paiement de cesser de vous fournir certains Services de collecte de paiement prévus au titre du
présent Accord de paiement. Vous pourrez dans ce cas avoir besoin de conclure un accord distinct
avec un ou plusieurs de nos Acquéreurs de moyen de paiement ou nos Prestataires de moyen de
paiement afin de continuer à bénéficier de ces Services de collecte de paiement. Si une telle situation
se produit, nous vous en informerons dès que raisonnablement possible.

15.8. Lorsque cela est nécessaire, nous vous donnerons des directives raisonnables expliquant comment
se conformer aux Règles relatives aux moyens de paiement ainsi qu’aux exigences de tout
Prestataire de moyen de paiement et de tout Acquéreur de moyen de paiement que vous devez
respecter lors de l’exécution de vos obligations ou de l’exercice de vos droits au titre du présent
Accord de paiement.

16. RESPONSABILITÉ

16.1. Aucune Partie ne pourra être responsable envers l’autre Partie de toute perte ou tout coût subis ou
encourus en raison du fait que la première Partie n’a pas respecté une clause (ou plusieurs) du
présent Accord de paiement en raison d’un Cas de force majeure affectant ladite première Partie.

16.2. Nous déclinons toute responsabilité à votre égard pour toute perte ou tout coût que vous pourriez
subir ou encourir si nous ne respectons pas une clause (ou plusieurs) du présent Accord de paiement
et que ce manquement a été causé par notre volonté de nous conformer à la Loi applicable.

16.3. Aucune Partie ne sera responsable envers l’autre Partie pour :

16.3.1. tout dommage ou toute perte indirects, punitifs ou consécutifs ; ou

16.3.2. (sans limitation du paragraphe précédent 16.3.1) toute perte de production, toute perte de
profit, toute perte de revenus, toute perte de contrat, toute perte de ou tout dommage causé
à la clientèle ou la réputation ou toute perte de créance,

 pour toute raison découlant d’une violation de contrat, d’une négligence, d’une fausse déclaration non
frauduleuse, ou autre raison, même si la Partie subissant des dommages ou des pertes a averti
l’autre Partie au préalable de la possibilité de la survenue desdits dommages ou desdites pertes.

16.4. Sous réserve de la clause 16.5 ci-dessous, la responsabilité maximum d’une Partie envers l’autre
Partie au total pour l’ensemble des réclamations formulées à son encontre au cours d’une période de
douze mois en lien avec le présent Accord de paiement ne doit pas dépasser le montant le plus élevé
entre 100 000 EUR (ou l’équivalent dans une autre devise) et le total des commissions dues en vertu
de l’Accord Booking.com que Booking.com a perçues au cours de cette période de douze mois.

16.5. Aucune disposition prévue dans le présent Accord de paiement n’exclura ou ne limitera :

16.5.1. la responsabilité de l'une ou l'autre des Parties en cas de fraude, corruption, faute
intentionnelle, négligence grave, décès ou dommages corporels dus à la négligence, ou de
fausse déclaration frauduleuse, ou dans la mesure où elle ne peut être autrement exclue ou
limitée en vertu de la Loi applicable ;

16.5.2. la responsabilité au titre des indemnisations indiquées à la clause 16.7 ;

16.5.3. notre obligation de vous verser les Montants de règlement conformément au présent Accord
de paiement ; ou

14



Janvier 2024

16.5.4. notre responsabilité en vertu des clauses 4 et 5.

16.6. Nous ne sommes pas responsables des services ou autres produits que vous commercialisez,
promouvez ou vendez (directement ou par le biais de la Plateforme) ou du fait que les Clients
achètent auprès de vous. En ce qui concerne la relation qui nous lie à vous, vous êtes seul
responsable :

16.6.1. de la nature et la qualité de ces services ou autres produits ; et

16.6.2. de la livraison, de l’assistance, des retours et des remboursements associés.

 Cela ne nous empêchera pas d’agir en fonction des instructions que nous recevons de Booking.com
pour aider au versement d’un remboursement en votre nom.

16.7. Si vous êtes une Grande entreprise, vous acceptez de nous indemniser, nous défendre et nous
dégager de toute responsabilité et d’en faire de même avec nos employés, nos directeurs, nos
dirigeants, nos agents, nos Affiliés, nos représentants et nos sous-traitants, nos Prestataires de
moyen de paiement et nos Acquéreurs de moyen de paiement (individuellement, une « Personne
indemnisée ») contre toute Perte, subie ou encourue par la Personne indemnisée en lien avec toute
réclamation, tout motif de poursuite ou toute autre action en justice, engagés ou menacés d’être
engagés par un tiers (individuellement, une « Réclamation ») lorsque cette Réclamation découle de
ce qui suit :

16.7.1. une Violation de données ;

16.7.2. vous avez enfreint ou nous avez amenés à enfreindre la Loi applicable ou les Règles
relatives aux moyens de paiement, ou vous avez enfreint le présent Accord de paiement ;

16.7.3. une négligence grave ou une faute intentionnelle de votre part ;

16.7.4. votre acceptation d’une Réservation client ou d’un Paiement en votre faveur ; ou

16.7.5. votre violation de tout droit de tiers, y compris, par exemple, tout droit à la vie privée, les
droits de publicité ou les droits de propriété intellectuelle,

 sauf dans la mesure où la Réclamation découle du fait que nous avons enfreint la Loi applicable, les
Règles relatives aux moyens de paiement ou le présent Accord de paiement (sauf si votre
manquement nous a amenés à une telle violation).

16.8. Lorsqu’un événement autorise une Personne indemnisée à bénéficier d’une indemnisation au titre de
la clause 16.7, nous :

16.8.1. vous informerons rapidement par écrit de toute Réclamation réelle ou présumée ;

16.8.2. coopérerons de manière raisonnable avec vous dans la défense de ladite Réclamation ; et

16.8.3. céderons et vous fournirons le contrôle total et exclusif de la défense de la Réclamation et
renoncerons au contrôle total du règlement de ladite Réclamation, à condition que, dans tout
règlement, vous n’ayez pas le droit d’accepter une reconnaissance importante de
responsabilité de la part d’une Personne indemnisée sans notre approbation écrite préalable,
que nous ne pouvons pas refuser sans motif valable.

17. COMPENSATION

Nous pouvons, à tout moment, à notre seule et entière discrétion et sans préavis ou sans obtenir
votre consentement, compenser tout ou partie de tout montant auquel nous ou l'un de nos Affiliés
avons droit par tout ou partie de tout montant auquel vous avez droit de notre part ou de l’un de
nos Affiliés. Nous pouvons agir ainsi, que l'un ou l'autre de ces montants soit éventuel, actuel ou
futur, liquidé ou non, et que l'un ou l'autre de ces montants découle du présent Accord de
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paiement, de l’Accord Booking.com ou de tout autre accord ou est en rapport avec celui-ci. Si les
montants à compenser sont exprimés dans des devises différentes, nous pouvons convertir l'un
ou l'autre des montants à un taux de change raisonnable du marché aux fins de la compensation.
Vous ne disposez d'aucun droit de compensation similaire à notre encontre ou à l'encontre de l'un
de nos Affiliés.

18. AUTRES DISPOSITIONS IMPORTANTES

18.1. Nous ne sommes tenus par aucune obligation au titre du présent Accord de paiement si et dans la
mesure où cela nous amènerait à enfreindre la Loi applicable.

18.2. Vous n’êtes pas autorisé à céder ni transférer à une autre personne tout droit au titre du présent
Accord de paiement sans notre accord écrit.

18.3. Le droit irlandais régit le présent Accord de paiement et nos relations avec vous en vue de conclure
le présent Accord de paiement ; et les tribunaux d’Irlande sont compétents pour traiter tout litige
juridique découlant du présent Accord de paiement.

18.4. Si vous êtes une Grande entreprise ou une Micro-entreprise, vous renoncez à votre droit de faire
trancher par la loi d’une juridiction quelconque toute question juridique relative au présent Accord de
paiement ou de faire traiter par les tribunaux d’une juridiction quelconque toute question juridique liée
au présent Accord de paiement, sauf dans la mesure autorisée par la clause 18.3.

18.5. Afin de lever toute ambiguïté, tout litige découlant de l’Accord Booking.com, qui est exclusivement
régi par le droit néerlandais, doit être exclusivement réglé conformément aux clauses de résolution
de litige indiquées dans l’Accord Booking.com.

18.6. Si une partie du présent Accord de paiement est jugée invalide, illégale ou inapplicable par un
tribunal compétent, ladite partie devra être séparée du reste du présent Accord de paiement et
continuera d’être valide et applicable dans toute la mesure autorisée en vertu de la Loi applicable.

18.7. Si vous êtes une Grande entreprise, vous acceptez que ce qui suit ne s’appliquera pas à votre
relation avec nous :

18.7.1. Les réglementations 75 (Informations générales préalables), 78 (Changements des
conditions du contrat-cadre), 79 (Résiliation), 88(5) et (6) (Consentement et retrait du
consentement), 96 (Preuve de l’authentification et exécution de transactions de paiement),
98 (Responsabilité du payeur pour les transactions de paiement non autorisées), 104
(Irrévocabilité d’un ordre de paiement) et 112 (Responsabilité des prestataires de service de
paiement pour la non-exécution, le défaut de ou le retard dans l’exécution des transactions
de paiement) des Réglementations 2018 (Services de paiement) de l’Union européenne
(telles qu’appliquées par la loi irlandaise) ou de tout équivalent de celles-ci, qui a été mis en
place localement à l’endroit où vous êtes Situé.

18.8. Le présent Accord de paiement constitue l’intégralité de l’accord et de l’entente entre les Parties
quant à son objet et annule et remplace tous les accords, arrangements, offres contraignantes ou
non, déclarations ou engagements antérieurs concernant cet objet.

18.9. Le présent Accord de paiement peut être conclu en ligne ou en signant un exemplaire distinct en
copie papier ou par copie PDF ou fax, chacune de ces copies étant considérée comme un original et
étant valide et contraignante.

18.10. Aucune disposition contenue dans le présent Accord de paiement n’a vocation à créer un
partenariat ou une coentreprise entre les Parties. Le présent Accord de paiement n'a pas pour
effet qu'une Partie devienne l’agent de l'autre Partie et n’autorise aucune Partie à prendre des
engagements au nom de l’autre Partie.

18.11. Tout défaut ou tout retard de l’une ou l’autre des Parties dans l’exercice d’un droit ou d’un recours au
titre du présent Accord de paiement ne constitueront pas une renonciation audit droit ou audit

16



Janvier 2024

recours. Cela n’empêchera pas ou ne restreindra pas non plus l’exercice ultérieur d’un droit ou d’un
recours au titre du présent Accord de paiement.

19. INFORMATIONS NOUS CONCERNANT

19.1. Nous sommes Booking Holdings Financial Services International Limited (le prestataire des Services
de collecte de paiement au titre du présent Accord de paiement) :

19.1.1. une société constituée en vertu du droit irlandais enregistrée sous le numéro 674204, et
notre siège social est sis au 70 Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2, Dublin, Irlande ;

19.1.2. autorisés par la Banque Centrale d’Irlande en tant qu’établissement de monnaie électronique
en vertu des Réglementations des Communautés européennes (Monnaie électronique) de
2011. Le numéro de référence de notre entreprise est C-447372, et nous sommes répertoriés
sur le registre de la Banque Centrale d’Irlande accessible à l’adresse
http://registers.centralbank.ie/ ; et

19.1.3. si vous n’êtes pas Situé en Irlande, nous vous fournirons les Services de collecte de
paiement sur une base transfrontalière là où vous êtes Situé.

19.2. Nous détenons les fonds destinés à couvrir les montants que nous vous devons (les « Fonds
concernés ») sur un ou plusieurs comptes bancaires distincts. À tout moment, et conformément aux
exigences de la Loi applicable, nous pouvons également choisir de :

19.2.1. investir tout ou partie de ces Fonds concernés d’une manière qui a été approuvée par nos
organismes de réglementation et placer ces actifs sur un compte distinct auprès d’un
dépositaire autorisé de manière appropriée ;

19.2.2. faire en sorte qu’une partie de ces Fonds concernés soit couverte par une police d’assurance
appropriée auprès d’un assureur autorisé de manière appropriée. En cas d’insolvabilité de
notre part, le produit de la police d’assurance sera versé sur un compte bancaire distinct ;
et/ou

19.2.3. nous prendrons toute autre mesure autorisée par la loi applicable pour protéger de manière
appropriée les Fonds concernés.

19.3. Nous conserverons les intérêts ou recettes supplémentaires générés par le placement de ces
Fonds concernés sur un compte bancaire distinct ou l’investissement de ces fonds dans des
actifs sécurisés à risque faible, et ils ne vous seront pas dus. 

19.4. En cas d’insolvabilité de notre part, vous serez payé à partir de ces comptes bancaires distincts (y
compris tout compte bancaire distinct sur lequel le produit de la police d’assurance éventuelle
sera versé) et/ou des comptes de dépositaire, en priorité sur d’autres créanciers conformément à
la Loi applicable. Si nous devenons insolvables, le remboursement de votre argent peut prendre
du temps et, comme certains frais peuvent être déduits par un administrateur ou un liquidateur, il
se peut que vous ne soyez pas remboursé en totalité. Le Deposit Guarantee Scheme irlandais
n’est pas applicable aux montants que nous détenons pour vous.
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20. DÉFINITIONS

20.1. Dans le présent Accord de paiement, sauf indication contraire, les mots commençant par une
majuscule ainsi que certains autres termes ont les significations suivantes :

 « Affilié » d’une personne désigne toute autre personne Contrôlant, Contrôlée par ou sous Contrôle
commun avec, de manière directe ou indirecte, cette personne.

 « Loi applicable » désigne toute loi, toute réglementation, toute règle, toute condition, tout jugement,
tout décret, toute décision, toute directive, tout permis ou toute licence réglementaires applicables
émis par une Autorité gouvernementale qui sont ou pourraient être applicables à une Partie ou
Booking.com, son entreprise ou ses activités et contraignants pour ceux-ci, dans chaque cas, en
vigueur de temps à autre et interprétés en tenant compte de toute directive adoptée par une Autorité
gouvernementale, y compris les Lois relatives à la protection des données.

 « Autorisé » signifie que :

 (a) nous avons reçu une confirmation liée à une Réservation client du ou par l'intermédiaire du
Prestataire de moyen de paiement concerné ou autrement que : (i) le Moyen de paiement utilisé
pour effectuer un Paiement pour la Réservation Client : (1) n'a pas été bloqué pour quelque raison
que ce soit ou répertorié comme perdu ou volé ou dont la sécurité a été compromise ; et (2) a
accès à des fonds suffisants pour effectuer le Paiement ; et (ii) le Paiement respecte par ailleurs
les exigences des Règles relatives aux moyens de paiement ; ou

 (b) le prestataire de service de paiement de Booking.com a accepté la demande de Booking.com
d’effectuer un Paiement en votre faveur.

 « Booking.com » désigne Booking.com B.V.

 « Accord Booking.com » a le sens indiqué à la clause 1.2.

 « Jour ouvré » désigne n’importe quel jour de la semaine (en dehors du samedi, du dimanche ou
d’un jour férié) en Irlande.

 « Demande de prélèvement » a le sens qui lui est attribué à la clause 3.1.

 « Rétrofacturation » désigne la contrepassation d’un paiement qui est imposée par un Prestataire de
moyen de paiement.

 « Changement de contrôle » désigne l’une des situations suivantes pouvant survenir à tout
moment : (a) (i) votre entreprise ou l’entreprise de l’une de vos filiales ou (ii) la totalité ou la
quasi-totalité de vos actifs ou ceux de l’une des filiales que vous possédez, sont vendus à un tiers qui
ne fait pas partie de votre groupe en propriété exclusive, (b) un tiers, qui n’est pas un membre en
propriété exclusive de votre groupe, acquiert le Contrôle de votre société ou le Contrôle de votre
société mère directe ou indirecte, ou (c) une fusion, une consolidation ou tout autre regroupement
d’entreprises de votre société ou d’une société mère directe ou indirecte de votre société entraîne
l’acquisition du Contrôle par un tiers indépendant qui n’est pas un membre en propriété exclusive de
votre groupe.

 « Changement de propriétaire » désigne un changement de propriétaire tel que décrit sur la
Plateforme.

 « Réclamation » a le sens indiqué à la clause 16.7.

 « Consommateur », conformément à la Directive (UE) 2015/2366 (ou les Lois applicables qui la
mettent en œuvre), désigne toute personne qui, en tant que Partie au présent Accord de paiement,
agit à des fins qui ne concernent pas un commerce, une entreprise ou une profession.

18



Janvier 2024

 « Contrôle », « Contrôlant » et « Contrôlé » désigne le droit d'élire la majorité du conseil
d'administration ou d'un autre organe comparable chargé de la gestion et de la direction d'une
personne ou la possession directe ou indirecte de plus de 50 % du capital avec droit de vote ou d'un
droit de propriété similaire de cette personne par contrat, en vertu de la participation au capital ou
d'une autre manière.

« Responsable du traitement des données » désigne la personne physique ou morale qui, seule
ou conjointement avec d’autres, détermine les fins et les moyens du traitement des données
personnelles.

 « Données » désigne des données ou des informations sur un Client ou un Paiement, y compris les
données personnelles, fournies ou mises à disposition par nous ou en notre nom pour vous ou vos
Affiliés en lien avec nos Services de collecte de paiement.

 « Violation de données » désigne (a) tout accès non autorisé aux Données ou toute utilisation non
autorisée de celles-ci résultant d’une violation de votre part des obligations en matière de sécurité des
données énoncées dans le présent Accord de paiement ou en vertu de la Loi applicable, ou (b) toute
utilisation abusive des Données ou tout accès non autorisé à celles-ci de votre part (par exemple, y
compris à la suite d’une violation des obligations ou des restrictions relatives à l’utilisation des
Données).

« Lois relatives à la protection des données » désigne toute loi, toute réglementation, toute règle,
toute condition, tout jugement, tout décret, toute décision, toute directive, tout code de conduite ou
toute pratique applicables au traitement des données personnelles dans la juridiction concernée qui
sont ou pourraient être applicables à une Partie ou Booking.com, son entreprise ou ses activités et
contraignants pour ceux-ci, dans chaque cas, en vigueur de temps à autre et interprétés en tenant
compte de toute directive adoptée par une Autorité gouvernementale.

 « EEE » désigne l’Espace économique européen, constitué des pays de l’Union européenne ainsi
que de la Norvège, de l’Islande et du Liechtenstein.

 « Extranet » a le même sens que celui indiqué dans l’Accord Booking.com.

 « Boîte de réception de l’Extranet » désigne la boîte de réception personnelle configurée pour vous
sur l’Extranet nous permettant et/ou permettant à Booking.com de vous envoyer des messages
concernant nos services et les siens.

 « Cas de force majeure » désigne toute circonstance anormale et imprévisible échappant au
contrôle raisonnable d’une Partie, qui était inévitable malgré tous les efforts déployés pour l’éviter.
Cela peut inclure (sans toutefois s’y limiter) les défaillances ou les retards causés par des problèmes
avec un système ou un réseau tiers, toute panne ou tout défaut de transmission, de communication,
de traitement de données ou d’installations informatiques, toute panne mécanique, un acte de l’État
ou du gouvernement, une guerre, des émeutes ou un acte de terrorisme, toute catastrophe naturelle,
la suspension du marché, les grèves postales ou autres ou toute autre action industrielle similaire ou
tout empêchement ou toute entrave à l’obtention de matériaux, d’énergie ou d’autres
approvisionnements nécessaires à l’exécution des obligations prévues dans le présent Accord de
paiement.

 « FSPO » a le sens indiqué à la clause 14.2.

 « Autorité gouvernementale » désigne une autorité gouvernementale, une autorité réglementaire,
une autorité d’autoréglementation, un département gouvernemental, une agence, une commission,
un conseil d’administration, un tribunal, un organisme d’État ou toute autre entité de législation ou de
réglementation, ou toute autorité publique ayant compétence sur l’une des Parties ou une partie de
ses entreprises ou ses activités, dans un territoire depuis ou dans lequel les Services de collecte de
paiement sont fournis, reçus ou mis à disposition.

 « Client » a le même sens que celui indiqué dans l’Accord Booking.com.
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 « Réservation client » a le sens indiqué dans l’Accord Booking.com.

 « Instructions mal exécutées » a le sens indiqué à la clause 4.1.

 « Personne indemnisée » a le sens indiqué à la clause 16.7.

 « Cas d’insolvabilité » signifie, en lien avec vous ou l’un de vos Affiliés :

 (a) que la personne dans cette situation : (i) est dissoute ; (ii) devient insolvable, en situation de
faillite ou est incapable de ou admet son incapacité à payer ses dettes à leur échéance ;
(iii) suspend l’exécution des paiements sur l’une de ses dettes ; (iv) en raison de difficultés réelles
ou anticipées, entame des négociations avec un ou plusieurs de ses créanciers afin de
rééchelonner l’une de ses dettes ;

 (b) qu’une résolution est adoptée ou qu’une ordonnance est prise pour sa liquidation, son
administration, sa mise en faillite ou sa réorganisation ou un moratoire est déclaré ou devient
effectif en ce qui concerne l'une de ses dettes ;

 (c) que toute cession, toute entente ou toute constitution est effectuée avec l’un de ses créanciers
ou au profit de celui-ci ;

 (d) qu’un liquidateur, un administrateur judiciaire, un administrateur, un dirigeant imposé, un
mandataire ou un autre agent similaire est désigné à son égard ou à l'égard de l'un de ses actifs ;

 (e) que toute sûreté sur l’un de ses actifs est exécutée ;

 (f) tout événement se produisant à son égard qui, en vertu des lois applicables de toute juridiction,
a un effet analogue à l'un des événements spécifiés ci-dessus ; ou

 (g) toute action, toute action judiciaire ou toute autre procédure qui est intentée ou toute mesure qui
est prise en vue de favoriser ou d’indiquer son consentement, son approbation ou son acceptation à
l'un des actes ou événements susmentionnés.

 « KYC » a le sens qui lui est attribué dans la clause 1.5.

 « Informations KYC » a le sens indiqué à la clause 1.5.

 « Grande entreprise » désigne votre société si vous n’êtes pas un Consommateur ou une
Micro-entreprise.

 « Paiement hérité » a le sens qui lui est attribué à la clause 3.18.

 « Emplacement » et « Situé » désigne le lieu dans lequel vous êtes établi ou vous résidez.

 « Pertes » désigne les pertes, les coûts, les dépenses (y compris, par exemple, les frais juridiques et
dépenses raisonnables des avocats et experts), les intérêts, les pénalités, les amendes, les
jugements, les décisions, les dommages (de tout type y compris (a) toute perte ou tout dommage
indirects et consécutifs ; (b) tout dommage punitif ; et (c) les pertes de profit) ainsi que les
responsabilités.

 « Micro-entreprise » désigne une entreprise (c’est-à-dire toute personne morale engagée dans une
activité économique, quelle que soit sa forme juridique) qui emploie moins de dix personnes (à temps
plein ou équivalent) et dont le chiffre d’affaires annuel ou le bilan annuel total ne dépasse pas
2 millions EUR ou toute autre définition indiquée dans la Recommandation 2003/361/CE du
6 mai 2003 (ou tout équivalent de celle-ci qui a été mis en place localement à l’endroit où vous êtes
Situé).

 « Nouveau propriétaire » désigne la personne morale ou physique qui est identifiée comme le
nouveau propriétaire par Booking.com dans le cadre d’un Changement de propriétaire.
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 « Compte désigné » a le sens indiqué à la clause 3.3.

 « Partie » désigne une partie au présent Accord de paiement, à savoir vous ou nous.

 « Services de collecte de paiement » désigne tout ou partie des services que nous vous
fournissons en vertu du présent Accord de paiement permettant d’effectuer les Paiements.

 « Moyen de paiement » désigne un moyen de paiement que nous vous permettons d’accepter pour
un Paiement en vertu du présent Accord de paiement, y compris une carte de débit ou une carte de
crédit Visa, Mastercard ou American Express ou tout autre moyen de paiement pour lequel nous
pouvons vous indiquer de temps à autre que vous pouvez l’accepter.

 « Acquéreur de moyen de paiement » désigne une banque ou toute autre institution financière
autorisées par un Prestataire de moyen de paiement à permettre l’acceptation d’un Moyen de
paiement.

 « Prestataire de moyen de paiement » désigne l’opérateur d’un Réseau de paiement, tel que Visa
ou Mastercard, utilisé pour autoriser les Paiements ou (lorsqu’un Réseau de paiement n’est pas
utilisé) le fournisseur d’un Moyen de paiement.

 « Règles relatives aux moyens de paiement » désigne les directives, les règlements, les règles et
les réglementations imposés par un Prestataire de moyen de paiement ou un Acquéreur de moyen de
paiement en lien avec l’utilisation ou l’acceptation de Moyens de paiement et des activités connexes,
y compris les règles Visa et Mastercard.

 « Réseau de paiement » désigne tout système de paiement autorisant l’utilisation des Moyens de
paiement (Visa ou Mastercard, par exemple) que nous pouvons approuver et dont nous pouvons
vous informer par écrit de temps à autre.

 « Paiements » désigne, en lien avec la Plateforme :

 (a) les Paiements effectués par un Client à l’aide d’un Moyen de paiement et liés à une Réservation
client réalisée auprès de vous sur la Plateforme à la Date de prise d’effet des Services de collecte de
paiement ou après celle-ci ;

 (b) les paiements effectués par Booking.com au titre des montants qu’elle vous doit en vertu de
l’Accord Booking.com ;

 (c) les paiements effectués à Booking.com au titre de ce qui suit :

(i) les montants auxquels Booking.com a droit en vertu de l’Accord Booking.com ; et

(ii) les montants que Booking.com est tenue de retenir en lien avec vos Réservations client
en vertu de la Loi applicable ou de toute autre disposition établie dans l’Accord
Booking.com ; et

(d) tout autre paiement dont nous pouvons convenir par écrit de temps à autre.

 « Accord de paiement » a le sens indiqué à la clause 1.1.

 « PDF » désigne le format de document portable d’Adobe Systems Inc.

 « personne » désigne toute personne morale distincte, y compris un individu, une entreprise et une
société avec une personnalité juridique distincte.

« données personnelles » signifie toute information relative à une personne physique identifiée ou
identifiable («Personne concernée ») ; une personne physique identifiable est une personne qui peut
être identifiée, directement ou indirectement, en particulier par référence à un identifiant tel qu’un
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nom, un numéro d’identification, des données de localisation, un identifiant en ligne ou à un ou
plusieurs facteurs spécifiques à l’identité physique, physiologique, génétique, mentale, économique,
culturelle ou sociale de cette personne physique.

« violation des données personnelles » a le sens qui lui est attribué dans les Lois relatives à la
protection des données.

 « Plateforme » a le sens indiqué dans l’Accord Booking.com.

 « traitement » ou « traiter » désigne une opération ou un ensemble d’opérations qui sont exécutées
sur des données personnelles ou des ensembles de données personnelles, par des moyens
automatisés ou non, comme la collecte, l’enregistrement, l’organisation, la structuration, le stockage,
l’adaptation ou la modification, la récupération, la consultation, l’utilisation, la divulgation par
transmission, diffusion, ou autre mise à disposition, l’alignement ou la combinaison, la limitation,
l’effacement ou la destruction, et « traite » et « traiter » seront interprétés en conséquence sauf
exigence contraire en fonction du contexte.

« Fonds concernés » a le sens qui lui est attribué à la clause 19.2.

« Sanctions » désigne tous les régimes de sanction applicables (y compris, sans toutefois s’y limiter,
ceux qui ont été établis ou qui sont administrés par les Nations Unies, le Royaume-Uni, l’Union
européenne et les États-Unis).

« Personnes sanctionnées » désigne une personne qui (i) est répertoriée, ou détenue ou contrôlée
par une personne répertoriée, sur une Liste de sanctions ; (ii) réside dans ou est constituée en vertu
des lois de toute juridiction soumise à des Sanctions à l’échelle du territoire ; ou (iii) fait autrement
l’objet de Sanctions.

« Liste de sanctions » a le sens qui lui est attribué à la clause 15.3.1.

« Incident de sécurité » désigne une violation de sécurité entraînant la destruction, la perte ou la
modification accidentelles ou illégales, ainsi que l’accès à ou la divulgation non autorisés des
données personnelles ou de toute autre information transmise, stockée ou autrement traitée dans le
cadre de l’Accord de paiement ou en lien avec ce dernier.

 « Montant de règlement » a le sens indiqué à la clause 3.2.

« Carte virtuelle » a le sens indiqué à la clause 3.3.

« nous » et « notre » ont le sens indiqué à la clause 1.1.1.

« vous » a le sens indiqué à la clause 1.1.2.

20.2. Lorsque nous faisons référence à une « clause » ci-après, sauf indication contraire, nous nous
référons à une disposition du présent Accord de paiement.

20.3. Sauf exigence contraire en fonction du contexte, les mots au singulier incluent le pluriel et les mots
au pluriel incluent le singulier.
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